
MIL'AMAP     : AMAP DE      MILAFRANGA                                                                        Période     :   JAN-MAI 2024
CONTRAT CAILLES DE BREBIS

Date de remise du contrat : 27 /12/23
Kidearen IZENA / NOM de l'adhérent: ....................................................................................................
HELBIDEA / Adresse : ............................................................................................................................
Tel Domicile : ................................................ Mugikor / portable : ………………………………………..
Courriel : .........................................................................................................

Le consommateur a pris connaissance de la
charte AMAP® et s'engage : 
- à respecter les principes de la charte AMAP, 
- à régler d'avance l’achat de ses produits. 
- à prendre en compte les aléas de production
- à récupérer ses produits sur le lieu de la 
distribution. 
- à participer à la réunion bilan avec les 
producteurs
Chaque adhérent engage sa responsabilité civile 
en cas d’incident. 
Date et signature de l’adhérent
Le……/…...../2023

Le producteur Allande MUJICA Apezarenborda 
64480 USTARITZ s’engage :
- à respecter les ENGAGEMENTS de la 
charte AMAP,  
- à livrer l’AMAP et à être présent le Mercredi 
de 18 h 00 à 19 h 00 sur le lieu de distribution.
- à répondre aux questions des 
consommateurs et à participer à la réunion 
bilan avant le renouvellement de contrat. 
Le producteur engage sa responsabilité civile en 
cas d’incident. 

Signature du producteur

Dates 03 
janv 

10 
janv 

17 
janv 

24 
janv 

31 
janv 

07 
fév

14 
fév

21 
fév

28 
fév

06 
mar

13 
mar

20 
mar

27 
mar

03 
avr

10 
avr

17 
avr

24 
avr

01 
ma i

08 
ma i

15 
ma i

22 
ma i

29 
ma i

TOTAL

Nombre 
de  Caillés

Prix caillé à l'unité : 1,10€

SOMME TOTALE TTC = nombre de caillés X 1,10€ ………… €

Dont TVA 5,5 % (somme totale TTC / 1,055) ………… €

MODE DE
PAIEMENT 

Paiement en 1 chèque Paiement en 5 chèques 
(somme totale /5)

5 x ……… €

Livraisons hebdomadaires

Tous les chèques sont remis au gérant de contrat du producteur au moment de la signature des contrats,
établis à l'ordre du producteur  Allande MUJICA. 

Le producteur les encaissera en début de contrat (1 chèque) ou en début de mois (5 chèques)
✂
AMAP 
MILAFRANGA REÇU
L’adhérent  M  ……………… ………………………………  de  l’AMAP
MIL'AMAP a confirmé son engagement de caillés, correspondant à l'option ci-dessous, à l’ordre de
Allande MUJICA

Dates 03 
janv 

10 
janv 

17 
janv 

24 
janv 

31 
janv 

07 
fév

14 
fév

21 
fév

28 
fév

06 
mar

13 
mar

20 
mar

27 
mar

03 
avr

10 
avr

17 
avr

24 
avr

01 
ma i

08 
ma i

15 
ma i

22 
ma i

29 
ma i

TOTAL

Nombre de 
Caillés

Prix caillé à l'unité : 1,10€

SOMME TOTALE TTC = nombre de caillés X 1,10 € ………… €

Dont TVA 5,5 % (somme totale TTC / 1,055) ………… €

MODE DE
PAIEMENT 

Paiement en 1 chèque Paiement en 5 chèques 
(somme totale /5)

5 x ……… €

Livraisons hebdomadaires

Arduradunak / contact 
MIL'AMAP Contrat CAILLES DE BREBIS  : Lise LE TEXIER 05 59 63 46 14 liseboris@wanadoo.fr

Allande MUJICA



MIL'AMAP     : AMAP DE      MILAFRANGA                                                                        Période     :   JAN-MAI 2024
CONTRAT CAILLES DE BREBIS

Date de remise du contrat : 27 /12/23
LE PRODUCTEUR  Allande MUJICA Apezarenborda 64480 USTARITZ

Exploitation créée par Allande en 2011
Terres communales 18Ha
Conversion à l'AB en 2022
Vente aux particuliers (livraisons à domicile), aux restaurants ( + Arruntzakoop depuis 2 ans)
(N'avait pas eu de retour de l'AMAP d'Ustaritz)
Pas d'employé, travaille seul
brebis manex têtes rousses : troupeau de 140 bêtes ; 110 à 120 mères

Arduradunak / contact 
MIL'AMAP Contrat CAILLES DE BREBIS  : Lise LE TEXIER 05 59 63 46 14 liseboris@wanadoo.fr


